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% CONSommateurs

I'association des consommateurs du quebec





Montréal, le 23 mars 2005
PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
R-3550-2004- Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur.
Chère consoeur, 

La présente fait suite à la réception, le 15 mars 2005, de l’exposé du Distributeur en réponse aux moyens préliminaires et demandes de certains intervenants, ainsi qu’à votre lettre du 16 mars 2005 fixant le dépôt de la réplique de ces intervenants au 24 mars 2005. 

Bien qu’Option consommateurs n’ait pas soulevé de moyen préliminaire lors de la journée d’audience prévue à cette fin le 9 mars 2005, Option consommateurs souhaite soumettre des commentaires écrits appuyant certaines demandes d’autres intervenants. 
Option consommateurs est d’avis que les demandes décrites ci-dessous sont pertinentes à cette cause et sont également utiles dans le cadre des démarches relatives à la préparation du rapport de monsieur William Harper, expert dont Option consommateurs a retenu les services dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. 

AQCIE-CIFQ
Parmi les demandes de l’AQCIE-CIFQ, le Distributeur annonce, dans sont exposé, quant aux demandes 3 et 4, qu’il  « n’entend pas y donner suite ». Or, Option consommateurs est d’avis  que ces demandes devraient être accueillies, pour les raisons suivantes.
La demande 3  iv-v  traite d’explorer les instruments financiers dont dispose HQD pour permettre de se protéger contre l’effet des risques climatiques sur le prix de l’électricité. Comme AQCIE-CIFQ, Option consommateurs voit aussi l’utilité de connaître des précisions sur la nature et l’utilisation potentielles de ces instruments par HQD pour couvrir les risques reliés au prix et à la quantité d’électricité dans le plan d’approvisionnement. Option consommateurs note qu’elle comprend qu’il ne s’agit pas ici d’une demande de dépôt complet de la politique reliée à l’usage des instruments financiers et produits dérivés.

La demande 4 concerne des mises à jour sur l’ensemble des prévisions économiques, énergétiques et démographiques fournies à la demande de renseignements no. 2, question 1.3 de la Régie (HQD 5 Doc. 1.1, pp. 5-11). Option consommateurs est d’avis que, dans la mesure où ces données de prévision sont disponibles, il serait utile qu’HQD fournisse ces mises à jour.

Option consommateurs précise qu’elle ne demande pas à HQD de refaire sa prévision, mais elle croit que ces mises à jour pourront aider les intervenants à mieux évaluer le niveau d’incertitude de la prévision.

ROEÉ
Les demandes du ROEÉ, présentées lors de l’audience du 9 mars 2005, basées sur sa demande de renseignements originale (HQD-5, Doc. 8, DDR 1.1-1.2) visent à comprendre davantage les services d’équilibrage nécessaires pour l’approvisionnement éolien. 

Dans le cadre de sa propre analyse, Option consommateurs est aussi préoccupée par le manque de renseignements provenant d’HQD en ce qui a trait à ces services d’équilibrage. Comme HQD signera un contrat pour le premier bloc d’éolien et qu’un deuxième bloc est prévu dans un futur proche, Option consommateurs est convaincue qu’HQD devrait être en mesure de fournir plus de renseignements sur ces services d’équilibrage, essentiels à l’exploitation prévue de cette filière. Par ailleurs, Option consommateurs est d’avis qu’il est important de clarifier les questions reliées aux services d’équilibrage et ses modalités dans le cadre du plan d’approvisionnement actuel afin de connaître le vrai potentiel et les vrais coûts de la filière éolienne dans le cadre du présent dossier.
Nous appuyons particulièrement la demande du ROEÉ relativement à l’obtention de renseignements additionnels au sujet abordé en réponse à la demande de renseignements no. 2 de la Régie, question 24.4 (HQD-5, Doc 1.1, p. 60) concernant la nature cyclable du service d’équilibrage envisagé. Cette question rejoint particulièrement le questionnement d’Option consommateurs sur les services d’équilibrage envisagés.

RNCREQ
De façon générale, Option consommateurs appuie la préoccupation du RNCREQ qui cherche à déterminer le fondement et la validité des critères de fiabilité. Notre compréhension de la recommandation no. 8 de l’Avis sur la sécurité énergétique des québécois rendu le 30 juin 2004 (A-2004-01) nous amène à appuyer le RNCREQ  dans ses démarches quant à l’obtention de plus de renseignements concernant le calcul du critère de fiabilité, ainsi que sur l’état des réserves.

Option consommateurs note que la Régie, dans l’avis A-2004-01, indique, aux pages 84-85, ce qui suit:

La situation actuelle, qui démontre l’interrelation entre les stratégies d’approvisionnement du Distributeur et l’évaluation des réserves hydrauliques, implique qu’elles doivent être analysées de façon conjointe. L’examen futur des plans d’approvisionnements du Distributeur nécessite donc un examen des réserves du Producteur et de son critère de gestion.
Option consommateurs est d’accord avec cet avis et souligne qu’il est particulièrement important d’examiner les réserves du Producteur, ainsi que ses critères de gestion, dans les circonstances actuelles où HQD et HQP doivent se fier sur une capacité d’importation limitée pour rencontrer leurs critères individuels de gestion des réserves énergétiques.

Également, Option consommateurs note que dans une lettre du 14 mars 2005, accompagnant, en annexe, l’exposé du Distributeur en réponse aux moyens préliminaires, HQP a informé le Distributeur de son intention :

de mandater des experts reconnus pour (i) valider la méthode utilisée afin d'établir la moyenne historique des apports naturels et (ii) déterminer si l'écart des apports énergétiques annuels par rapport à la moyenne, associé à une probabilité de 2 % sur des périodes de deux et quatre ans (-64 TWh sur deux ans et -98 TWh sur quatre ans), est valable. Ces nouvelles études prendront en compte les données les plus récentes disponibles, incluant les années 2001 à 2004, ce que les études antérieures ne pouvaient évidemment considérer. Les conclusions de ces nouvelles études seront divulguées dans la foulée du plan stratégique 2006-2010 (Voir annexe – Lettre du 14 mars 2005).
Cette lettre indique qu’il existe une certaine incertitude en ce qui concerne la validité des 64 TWh et 98 TWh comme étant des écarts acceptables pour les apports énergétiques par rapport à la moyenne. Option consommateurs est d’avis que ces critères doivent être validés dans le cadre des audiences actuelles sur le plan d’approvisionnement 2005-2014.

Option consommateurs croit fermement que la Régie et les intervenants sont en droit de s’attendre à ce qu’HQD agisse avec diligence raisonnable afin de s’assurer que le Producteur puisse rencontrer ses critères de gestion et qu’en conséquence, ces renseignements doivent être rendus disponibles aux intervenants dans le présent dossier du plan d’approvisionnement 2005-2014. Pour ce faire, HQD devrait alors soumettre une preuve amendée comportant ces renseignements additionnels. Les intervenants devront alors pouvoir faire des demandes de renseignements sur cette preuve amendée. HQD doit avoir obtenu suffisamment de renseignements d’HQP au sujet des amendements pour être en mesure de fournir des réponses éclairées et utiles au sujet de ces amendements.

Si, toutefois, la Régie n’exige pas ces renseignements supplémentaires d’HQD dans la cause actuelle, Option consommateurs recommande fortement à la Régie de donner aux intervenants une opportunité de revoir, d’interroger et de commenter sur ces renseignements lorsqu’ils seront déposés.

UC
Option consommateurs appuie la demande 2 d’UC qui concerne le dépôt du Quebec Control Area 2004 Interim Review of Resource Adequacy. Il est clair que la Régie et plusieurs intervenants, dont Option consommateurs, sont intéressés par ce document, qui  paraît important dans le cadre de la révision de la marge de manœuvre du Producteur. Option consommateurs note que quoique HQD qualifie le document de « préliminaire et de non officiel », ce document a été suffisamment finalisé pour le soumettre au NPCC. En conséquence, Option consommateurs demande respectueusement que ce document soit rendu disponible dans les plus brefs délais à tous les intervenants.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Me Stéphanie Lussier

Option Consommateurs

2120, rue Sherbrooke Est, bur. 604

Montréal (Québec),  H2K 1C3 
Téléphone : (514) 598-7288, poste 246;   Télécopieur: (514) 598-8511

Adresse électronique : lussier@option-consommateurs.org

cc.  Me Yves Fréchette – Affaires  juridiques Hydro-Québec (par courriel seulement) 
